
 

 

République Française

Département des Alpes- Marit imes

Ville de TENDE

CONSEIL  MUN IC IPAL DU 9 AVRIL 2022

Extrait du

registre des délibérations du conseil municipal

Session ordinaire du 9 avril 2022

L'an 2022 le neuf Avril  à 17:00 , les membres du conseil municipal de la 

commune de Tende se sont réunis dans la salle des Fêtes, sur convocation qui 
leur a été adressée le 05 Avril 2022, par le Maire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Pierre VASSALLO, Maire de Tende.

Étaient  Présents : 

Jean-Pierre VASSALLO - Pierre Dominique DALMASSO - Myriam PASTORELLI - 
Marilene DALMASSO - Sébastien VASSALLO - Lucie MOULIN - Morgan MILANO - 
Jean-Charles QUERCIA - Marguerite CARBONI - Maryse CASTELLANI - Florent 
REYNAUD - Cyrille LEJA - Caroline FRANCA - Elise FERRARI - Patricia ALUNNO

Pouvoirs :

FRANCOISE VADA à Myriam PASTORELLI - Cédric BERGALLO à Elise FERRARI

Absents excusés :

Daniel VAISSIERE - Frédéric TRUC

Madame Myriam PASTORELLI  a été désignée secrétaire de séance.

 

Délibération n° 2022_51



 

Objet :ADMIN ISTRATION GENERALE- DÉSIGNATION DE DEUX

REPRÉSENTANTS - COMM ISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES
(CLECT)



Le IV  de l’article 1609 nonies C du Code Général  des Impôts prévoit  la création entre l’EPCI  et 
ses communes membres d’une commission chargée d’évaluer le montant  des charges t ransférées 
(CLECT).  Cette  évaluation  est  un  préalable  nécessaire  à  la  f ixation  de  l’att r ibut ion  de 
compensation entre une commune et son EPCI.

Le mécanisme des att r ibutions de compensation (AC) a été créé par la loi n° 92-125 du 6 
février 1992 portant sur l’administration terr i tor iale de la République. I l   a pour objet de 
garantir  la  neutral i té  budgétaire des t ransferts  de ressources opérés quand un  EPCI 
opte pour  le régime de la f iscali té professionnelle unique et lors de chaque t ransfert  de 
compétence entre l’EPCI et ses communes membres. Ce mécanisme est prévu aux IV  et 
V de l’art icle 1609 nonies C du code général des impôts.

I l  revient  à  l’organe  délibérant  de  l’EPCI  de  prendre  la  délibération  créant  cette 
commission.

Chaque commune membre de l’EPCI  doit  disposer d’au moins un représentant  au sein 
de la  CLECT, issu de son conseil  municipal,  afin  qu’aucune commune membre ne soit 
écartée du processus d’évaluation des charges t ransférées.

C’est la  raison pour  laquelle une CLECT a été créée par  délibération  135/2020 du 20 
octobre 2020 au sein de la CARF.

Elle est composée de deux représentants par commune.

La  CLECT  est  créée sans  l imitation  de  durée  et  est  amenée à  évoluer  en  cas  de 
modif ication du périmètre de l’EPCI. Elle a vocation a se réunir  lors de chaque nouveau 
t ransfert de charges entre les communes et l’EPCI.

L’art icle L  2121-33 du CGCT prévoit  en effet que le conseil  municipal  procède à la 
désignation de ses membres ou de délégués pour  siéger  au  sein d'organismes 

extérieurs  dans les cas et  conditions prévus par  les dispositions du  présent 
code et  des textes régissant  ces organismes. La  fixation  par  les dispositions 

précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait  
pas obstacle à  ce qu'il  puisse être procédé à tout  moment, et  pour  le reste de 

cette durée, à leur  remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les 
mêmes formes »

I l  appart ient  donc à notre conseil  de désigner  par  ses conseillers  deux  représentants 
pour siéger au sein de la CLECT de la CARF.



Considérant que la CARF a créé une CLECT le 20 octobre 2020,

Considérant  que  notre  commune  doit  désigner  deux  membres  issus  de  son  conseil  
municipal

Considérant  que les  conseillers  municipaux  en  exercice doivent  siéger  au  sein  de la 
CLECT de notre EPCI

Vu les IV ET V de l’art icle 1609 nonies C du code général des impôts,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992,

Vu la délibération 13/2020 du 20 octobre 2020 de la CARF,

Vu l’art icle L 2121-33 du CGCT,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE  que MM.  VASSALLO Jean-Pierre et VASSALLO Sébastien sont  désignés en 
quali té  de représentant  de la  commune de TENDE  au  sein  de la  commission  locale 
d’évaluation des t ransferts de charges de la CARF 

 

Adoptée à l'unanimité

Ainsi fait et délibéré, à Tende, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme.

Date de l'aff ichage, par extrait à la porte de la Mair ie :


